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Compte rendu des instances du 11 septembre 2024
Présents :
Membres du conseil d’exploitation et du comité des usagers :
· Anne Sophie OLMOS 
· Vincent COMPARAT (Cu et Cex)
· Raymond AVRILLIER
· Pierre Louis DOUCET
· Philippe DUBOIS
· Jean FRANCOZ
· Gilles STRAPPAZZON
· Jean SOULES (CU et Cex)
· Laurent THOVISTE
· Jacky ROY (CU)
· Marcello BRANCALEONE (CU)
· Michèle RAGACHE (CU)
· Jacky ROY (CU)


Agence de l’Eau : Rémi Touron et Alice Hunault

PS Eau : Philippe Mouton et Carole Chemin
Service de la Métropole :

· Nicolas PERRIN
· Nicolas LESUR
· Marie BREUIL
· Carlos RIVIERE
· Arnaud TEINTURIER
· Olivier GENTE
· Anne CATALON
· Claire DUCHEMIN
· Arianna NUMI
· Alexandre CROS
· Guillaume TRAUCHESSEC
· Marie Pierre BARTHOLLET
· Michèle FAVRE-BUISSON

Les comptes rendus sont approuvés 

Monsieur Avrillier rappelle qu’il a demandé une note rappelant le coût du service facturation des abonnés géré par la SPL. Il souhaite également un état contentieux des rejets produits par Arkema et les carriers dans le lit du Drac.

Monsieur Strappazzon a appris avec Monsieur Avrillier qu’il semblerait, selon les services de l’Etat, que le SYMBHI soit propriétaire des terrains sur lesquels œuvrent les carriers et fera un point sur les périmètres de protection.

Le conseil d’exploitation est précédé de la réunion portant sur le choix des projets retenus dans le cadre de la coopération décentralisée.

Monsieur Perrin indique que la Métropole a reçu plus de 30 dossiers cette année dont 5 dossiers en zone rouge pour un montant total de 4 186 173,85€. La Métropole engage 240 000€ sur cette opération, doublée par l’Agence de l’Eau. Monsieur Perrin rappelle qu’une présélection a été réalisée, par l’ensemble des techniciens ayant étudié les dossiers, lundi 9 septembre.

Monsieur Rémi Touron, de l’Agence de l’Eau, informe l’assemblée qu’une attractivité, un intérêt particulier a émergé de cet appel à projets. Il ajoute que le budget de l’Agence Rhône Méditerranée Corse dédiée à la solidarité internationale est de l’ordre de 5 millions (1% des recettes).

Au terme des analyses il est proposé de retenir les dossiers suivants :

SENEGAL : Amélioration du secteur de l’eau et de l’assainissement dans la commune de NGNITH, département de Dagana – AMSEAC - PHASE II., projet porté par l’association ADOS montant du projet : 112 795€, subvention sollicitée auprès de la Métropole : 21 988€.

BANGLADESH : Accès à l’eau potable : une approche holistique pour améliorer les conditions de vie des habitants des bidonvilles de Chattogram, projet porté par l’association Eau et Vie, montant du projet : 361 992,00€, subvention sollicitée auprès de la Métropole : 50 000€.

RWANDA : AEP GISHAMBASHAYO-GATUNA au RWANDA, projet porté par l’association l’Appel, montant du projet : 181 801€, subvention sollicitée auprès de la Métropole : 49 477€.

HAITI : Amélioration des pratiques d’hygiène, de l’accès à l’assainissement et à l’eau potable dans les zones rurales du Centre et de l'Ouest– HAITI, projet porté par l’association Inter Aide, montant du projet : 396 185€, subvention sollicitée auprès de la Métropole : 50 000€

YEMEN : Accès à l'eau potable à Al Dhale'e, au Sud-Yémen (Sud), projet porté par l’association Medair, montant du projet : 124 666€, subvention sollicitée auprès de la Métropole : 48 866€.

LAOS : Améliorer les conditions sanitaires et d’accès à l’eau pour la population de Namor (Laos), projet porté par l’association Peuples et Montagnes du Mékong (PEMM)montant du projet : 54 965€, subvention demandée à la Métropole10 840€

Monsieur Avrillier signale qu’il s’abstiendra de voter cette délibération. Il regrette que ces actions soient financées par les usagers à travers les budgets eau et assainissement uniquement et non pas par les contribuables. Il doute également de la légitimité de Grenoble Alpes Métropole en matière d’intervention dans le champ d’action de la politique étrangère. Enfin il rappelle que ces actions ne doivent pas se faire au détriment de la sécurité des agents de service public qui seraient amenés à participer sur place. Il ajoute toutefois que ces remarques ne remettent absolument pas en jeu le très bon travail réalisé par les équipes d’analyses des dossiers, il serait d’ailleurs intéressant d’estimer matériellement et financièrement le temps de travail engagé par les équipes pour avoir une réelle idée du coût de ce projet.

Mme Olmos et Monsieur Avrillier demande qu’une évaluation, un retour d’expérience sur les projets financés soit programmée à l’instar de ce qui est mis en place dans d’autres métropoles.

Monsieur Riviere demande, au-delà de retours de porteurs de projets, des témoignages de bénéficiaires afin de connaître le degré d’appropriation des structures.

Monsieur Perrin répond qu’une conférence de presse avec présentation des projets 2023 et 2024 est prévue le 1er octobre.


Délibérations eau et assainissement:

· Appel à projets de solidarité internationale pour l'année 2024 : choix des dossiers retenus

Des précisions sont demandées à 2 associations (retours rapides et projets validés).

Mme Olmos rappelle qu’un bilan humain et financier va être dressé afin d’être valorisé par la suite.

Monsieur Avrillier rappelle ses propos mentionnés en début de réunion.

VOTE : Abstention RA 

· Accords-cadres à bons de commandes d'entretien des espaces verts des réservoirs et des périmètres de protection sur le territoire métropolitains - 5 lots

Raymond Avrillier demande l’inscription dans les délibérations du numéro d’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés des entreprises attributaires des marchés.

Après débats

VOTE : UNANIMITE

· Marché d'élimination des boues produites par l'usine de traitement des eaux usées Aquapole dont l'exploitation de l'unité d'incinération et ses ouvrages annexes : avenant n°2 au marché n°2019-271

Monsieur Dubois demande quel est le principe d’élimination des boues ?

Monsieur Lesur répond que les boues sont méthanisées sur le site d’Aquapole ce qui réduit le volume de moitié avant incinération. Les cendres sont valorisées auprès des ciments Vicat.

Monsieur Avrillier demande de bien indiquer, dans le corps de la délibération, les montants totaux des avenants.

VOTE : UNANIMITE

Délibérations finances :

· Budget annexe Régie Eau Potable - Décision modificative n°1 (Budget Supplémentaire), exercice 2024

Monsieur Avrillier demande les montants des dépenses et recettes engendrés par la fourniture d’eau au Grésivaudan.

Madame Barthollet indique que la recette pour la Dhuy est de l’ordre de 140 000 €/an (40 cts le m3), les recettes totales 2,7 millions (40 cts le m3) facturé 1,34€ par la CCLG.

Monsieur Perrin transmettra les informations détaillées.

Monsieur Avrillier demande si la zone industrielle des Iles du Drac sur la commune de Champagnier est considérée comme un usager de l’eau et de l’assainissement ? Il demande la même chose pour celle de Jarrie et s’il y a des usagers de l’eau sur cette zone.

Monsieur Perrin répond qu’il n’y en a pas sur la zone de Champagnier.

· Budget annexe Régie Assainissement - Décision modificative n° 1 (Budget Supplémentaire), exercice 2024

VOTE des 2 DM : UNANIMITE avec 2 réserves de Raymond Avrillier concernant les lignes de coopération internationale et certaines recettes imputées au budget principal en raison de l’insuffisance de la participation sur le sujet de l’allocation eau.

Délibérations Administration générale, ressources humaines et patrimoine

· Transfert à Grenoble-Alpes Métropole de l'emprise foncière d'un réservoir d'eau potable et d'un captage situés sur la commune de Mont-Saint-Martin
· Transfert à Grenoble-Alpes Métropole de l'emprise foncière d'un réservoir d'eau potable et d'un captage situés sur la commune de Proveysieux

Monsieur Avrillier souhaite connaître les propriétaires des parcelles et le budget affecté. Il a remarqué que les montants ne figurent pas dans le budget annexe. Il demande également si ce travail anticipe celui des périmètres de protection ?

Monsieur Teinturier répond que le propriétaire est Grenoble Alpes Métropole et confirme que les montants sont inscrits dans le budget annexe. En ce qui concerne les périmètres de protection, Monsieur Teinturier précise que la Métropole reprend actuellement les assises et les emprises foncières qui supportent un ouvrage comme celles qui sont dans un périmètre de protection immédiats (propriété de l’autorité organisatrice obligatoire). En ce qui concerne les périmètres de protection rapprochés un travail de récupération est engagé pour s’assurer du respect des prescriptions. Ce travail est mené conjointement avec le service préservation de la ressource.

VOTE : UNANIMITE

Délibération stratégie foncière, urbanisme et PLUI

· Institution d'un droit de préemption urbain sur les périmètres de protection rapprochés

Monsieur Avrillier émet des réserves car le PLUI a déclaré inconstructible et inhabitable la zone de Champagnier alors qu’elle est occupée illégalement. Il souhaite donc une réflexion plus aboutie à ce sujet (captages, parcelles) et notamment celles des Isles du Drac. Il est en désaccord avec la carte, qui ne porte pas sur les périmètres de protection immédiats, et par conséquent il s’abstiendra.


VOTE : UNANIMITE avec la réserve de RA sur la carte


Points d’information :

· Réforme des redevances prélèvement, modernisation des réseaux de collecte et de pollution domestique : Intervention de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse

Il est demandé comment seront assujettis à cette redevance consommation d’eau les titulaires de droits d’eau ?

Mme Hunault, de l’Agence de l’Eau, explique qu’il ne sera pas possible de taxer les ressources prélevées sur les droits d’eau.

[bookmark: _GoBack]A partir de 2025 les factures devront faire apparaître les 4 redevances suivantes : consommation d’eau potable, performance des réseaux d’eau potable, celle des systèmes d’assainissement et les prélèvements.

Monsieur Thoviste s’inquiète des conséquences de cette réforme et demande quel impact cela aura pour la Métropole ? Il souhaite une synthèse de l’intervention avec les mesures à mettre en place.

Monsieur Perrin indique qu’il faudra revoir les conventions avec les organismes extérieurs et leur seuil de non-conformité impactant notre système mais également travailler avec la SPL pour modifier les lignes des factures. Les simulations financières indiquent un impact négatif de 400 000 à 500 000 euros à laquelle s’ajoute la perte de la prime pour épuration.

Mme Olmos espère de nouvelles aides, dans le cadre du nouveau programme Agence de l’Eau, au moins en matière d’investissement. 

· RETEX crue de la Romanche du 21 juin 2024 et impacts sur les champs captant de Jouchy 

Monsieur Avrillier aimerait qu’une communication spécifique sur les dangers des lâchers de barrage dans le lit du Drac soit adressée à la population. Par ailleurs il approuve totalement l’idée de faire des retours d’expérience sur ces évènements.

Mme Olmos souhaiterait une convention avec EDF sur les grands sujets cadres pour borner les sujets et les responsabilités.

Messieurs Strappazzon et Avrillier approuvent cette initiative.

Monsieur Strappazzon partage également son inquiétude de voir des installations sur des sites potentiellement dangereux sur sa commune et demande que des mesures soient prises pour interdire toute présence humaine dans le lit de la Romanche.

· Stratégie de gestion patrimoniale des ouvrages et réseaux des Régies Eau et Assainissement :
· Etude diagnostic GC des ouvrages d’eau potable et assainissement
· Etat de santé des réseaux assainissement

Monsieur Avrillier constate que, lors des transferts de compétences, les communes n’ont pas transmis l’état du patrimoine en connaissance de cause.

· Travaux de vidange et inspection des digesteurs d’Aquapole

Présentation par Nicolas Lesur et Guillaume Trauchessec
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